
1 

Art. 1er. A l’article 2 de la loi modifiée du 20 mai 2014 relative au financement du Réseau 
national intégré de radiocommunication pour les services de sécurité et de secours 
luxembourgeois, l’alinéa 1er est remplacé par le texte suivant : 

« Les charges incombant à l’Etat au titre des frais de réalisation du réseau ne peuvent pas 
dépasser le montant de 40 580 000 euros, taxe sur la valeur ajoutée exclue. » 

Art. 2. A l’article 3 de la même loi, l’alinéa 1er est remplacé par le texte suivant : 

« Les frais mensuels à charge de l’État au titre des frais d’exploitation du réseau au cours de 
la période courant jusqu’au 30 juin 2030 ne peuvent pas dépasser le montant de 658 000 
euros, taxe sur la valeur ajoutée exclue. »  
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Projet de loi adopté par la Chambre des Députés 
en sa séance publique du 13 juillet 2022

Le Secrétaire général,         Le Président,   

s. Laurent Scheeck s. Fernand Etgen
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